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Une proposition 
1)
Les familles dont le revenu est inférieur au seuil auquel le Supplément à la PFCE a été complètement récupéré (là où on commence à récupérer la PFCE comme telle) devraient recevoir le plein montant de 1 200$.  Pour l’année allant du 1er juillet 2006 au 30 juin 2007, ce seuil est d’environ 36 400$ pour les familles ayant 1, 2 ou 3 enfants.  Il est de 41 336$ pour une famille de 4 enfants et de 4 931$ de plus pour chaque enfant additionnel.

2)
L’allocation serait récupérée à un taux de 1% du revenu familial qui dépasse le seuil indiqué pour une famille ayant 1 enfant de moins de 6 ans et de 2% pour les autres familles.

3)
Toutes les familles recevront au moins 700$ par enfant de moins de 6 ans, ce qui constituerait un plancher universel.
Les deux tableaux ci-joints comparent les effets de cette proposition avec ceux de la mesure proposée par le gouvernement Harper, le premier pour les familles ayant un enfant admissible et le deuxième pour les familles ayant 2 enfants admissibles
.

D’après une estimation très sommaire, le coût de cette proposition serait d’un peu moins que 2 milliards $.
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� Afin de simplifier la présentation, nous avons ignoré l’impact de la présence des frais de garde sur le revenu imposable.  Aussi, dans le cas d’une famille ayant 4 enfants ou plus, la récupération de l’allocation commencerait à un niveau de revenu un peu plus élevé et l’ensemble de la courbe serait déplacer vers la droite.  La forme resterait la même, toutefois.





